
Allocation aux parents d’enfants handicapés de moins 
de 20 ans (APEH) 

 

 
 
 
Paramétrage du code paie : 
 
Vous devez créer le code paie suivant : 

 

 
 
  



Paramétrage des ECP de l’agent : 

Cette allocation n’étant pas soumise aux cotisations patronales, il est nécessaire de créer une fiche 

agent secondaire pour pouvoir effectuer son versement. Pour rappel, le numéro de sécurité sociale 

étant unique, vous pouvez modifier la clé à 99 pour celui renseigné sur cette seconde fiche. 

 Agent dépendant de la CNRACL : 

 

 Agent dépendant de l’IRCANTEC : 

 

Report du montant de l’allocation sur la fiche principale de l’agent : 

Vous pouvez si vous le souhaitez reporter le montant net de l’APEH sur la fiche principale afin de 
n’effectuer qu’un seul versement à l’agent. Pour cela, après avoir calculé une première fois la paie de 
la fiche secondaire, vous devez ajouter un code paie 300 dans les ECP de l’agent sur sa fiche secondaire, 
avec la colonne Type non renseignée, 1 dans la colonne Nbre et le montant net positif de l’allocation 
dans la colonne Taux, puis recalculer une nouvelle fois la paie dont le net à payer sera alors ramené à 
zéro.  
Vous devez ensuite ajouter un code paie 300 dans les ECP de l’agent sur sa fiche principale, avec la 
colonne Type non renseignée, 1 dans la colonne Nbre et le montant net négatif de l’allocation dans la 
colonne Taux, et en modifiant son libellé pour le remplacer par « Versement APEH ».  
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